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  SAGE 

 
 

 

 
COMMISSION LOCALE SUR L’EAU 

LUNDI 24 JUIN 2019 A 14 HEURES 30  
SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL - SAUVIAN  

 
 
  

 
Ordre du Jour : 
 
Rapport n°1 : Compte rendu de la CLE du 29 janvier 2019 
Rapport n°2 : Contrat de rivière Orb Libron 2020-2022 : présentation des actions à proposer aux partenaires financiers ;  
Rapport n°3 : Projet d’arrêté préfectoral portant prescriptions particulières sur les prélèvements d’eau réalisés par le SIVOM 
D’ENSERUNE à partir du champ captant de PERDIGUIER situé sur la commune de MARAUSSAN dans le cadre de la procédure 
d’autorisation au titre de la législation sur l’eau ;  
Rapport n°4 : Projet d’arrêté préfectoral sur le prélèvement d’eau réalisé par l’association RIGPA EUROPE à partir du captage de la 
source de l’ENGAYRESQUE situé sur la commune de ROQUEREDONDE  
Rapport n°5 : Réserve du barrage des Monts d’Orb : Volume à réserver pour l’usage AEP du territoire Orb Libron  
Rapport n°6 : Demande de labellisation « EPTB » du Syndicat Mixte d’études et de travaux de l’Astien. 
 
Questions diverses 
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SAGE 

 

 
SCHEMA D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX ORB ET LIBRON 

 
COMMISSION LOCALE SUR L’EAU DU 24 JUIN 2019 

 

RAPPORT N° : 1 

OBJET VALIDATION DU COMPTE RENDU DE LA COMMISSION LOCALE SUR L’EAU DU 11 JUILLET 2018 

 
J’ai l’honneur de soumettre à la Commission Locale sur l’Eau le compte rendu de la réunion du 29 janvier, que vous voudrez bien 
trouver annexé au présent rapport. 
 
Si ce document n’appelle pas d’observations de votre part, 
 
Il vous est proposé : 
 

- D’approuver ce compte rendu 
 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 

Béziers, le 12 juin 2019 
 

Le Président de la Commission Locale sur l’Eau 
 

 
 

Jean Noël BADENAS 
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SAGE 

 

 
COMMISSION LOCALE SUR L’EAU 

DU SAGE ORB LIBRON 
SEANCE DU 29 JANVIER 2019 

 
 

 
L’an deux mille Dix Neuf, le 29 janvier. 
 
La Commission Locale sur l’Eau du SAGE Orb Libron, dument convoquée à la Médiathèque de Cessenon sur Orb, en configuration 
comité de rivière, sous la présidence de Monsieur Jean Noel BADENAS. 
Nombre de membre de la CLE : 54 
Date de convocation : 11 janvier 2019 
 

MEMBRES PRESENT  COLLEGE MEMBRES PRESENT COLLEGE 

F BRUTUS  ELU T. ROQUES  ELU 

JL. BERGEON  ELU P. POLARD  ELU 

D.ROQUE * ELU C.MARTINEZ  ELU 

M.PASSIEUX * ELU T.GARCIA  ELU 

P. VIDAL * ELU S.CASTAN * ELU 

C.REBOUL * ELU S.NOGUES * USAGERS 

Y. PELLET  ELU MME BOISJOT  USAGERS 

C. LABORIE  ELU JP. PELAGATTI * USAGERS 

S.LACOUCHE * ELU A.LUPIA * USAGERS 

F.BARSSE * ELU F.MARTINEZ  USAGERS 

B.BOSC * ELU MR GROIZELEAU  USAGERS 

R.SENAL * ELU E.BELLUAU * USAGERS 

L.ZENON  ELU M. PITMAN * USAGERS 

D GALTIER  ELU H. DAUDOEUF  USAGERS 

R.GELY * ELU F.BOUSQUET * USAGERS 

G.NOGUES * ELU J.BATTLE  USAGERS 

C.NEUMANN  ELU K. SCHULTER * USAGERS 

J ARCAS * ELU M.LATORRE * USAGERS 

JN BADENAS * ELU JJ.THIEBAUT  USAGERS 

JY LE BOZEC  ELU C.BELTRAN  USAGERS 

S PESCE * ELU MR LE REPRESENTANT DE LA MISE * ETAT 

F. MARTY * ELU MR LE REPRESENTANT DE LA DREAL  ETAT 

B. AURIOL * ELU MR LE REPRESENTANT DE L’AGENCE DE 

L’EAU 
* ETAT 

G. ABELLA  ELU MR LE REPRESENTANT DE L’ARS34 * ETAT 

J.C BOLTZ * ELU MR LE REPRESENTANT DE L’ONEMA  ETAT 

B. PECCOL  ELU    

R. OBON * ELU    

A. DURO  ELU    

 

OBJET : COMPTE RENDU 

 
Début de séance : 14 heures 30. 
 
DELIBERATION N°1 : COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 11 JUILLET 2018 
Le président soumet à la Commission Locale sur l’Eau le compte rendu de la réunion du 11 juillet 2018. L’agence de l’eau souhaite 
que des précisions soient apportées sur les objectifs de réduction des prélèvements sur les béals. Le compte rendu est validé en 
intégrant les souhaits de l’agence de l’eau. 
La Commission Locale sur l’Eau, à l’unanimité : 

- Approuve ce compte rendu 
 
DELIBERATION N°2 : BILAN DU CONTRAT DE RIVIERE 2011-2016 – SUITES A DONNER 
Mi-2017 l’EPTB Orb-Libron a engagé une démarche de bilan du Contrat de Rivière Orb et Libron, signé en 2011 et arrivé à échéance 
fin 2016. Ce troisième programme d’un montant total de plus de 70 millions d’euros, avait pour objectifs d’améliorer et de préserver la 
qualité de l'eau, de gérer la ressource en eau, et de prévenir le risque inondation. 
Face à un tel investissement, les élus du territoire et leurs partenaires ont décidé de réaliser une étude « Bilan, Evaluation et 
perspectives » visant à apprécier la pertinence et l’efficacité des actions qui ont été mises en œuvre, puis préciser les  suites à donner 
au contrat : Quels sont les enjeux actualisés ? Quelles actions poursuivre?  Quelles autres engager ? Avec quels partenaires et quels 
moyens ?  
Cette étude, confiée aux bureaux d'études Contrechamp et Otéis, a permis de recueillir les points de vue/attentes de l’ensemble des 
acteurs du territoire : élus locaux, agriculteurs, associations, acteurs du tourisme, concernés par les problématiques du Contrat.   
La CLE en format Comité de Rivière a ainsi été mobilisée tout au long de la démarche, aujourd’hui terminée. 
Les bureaux d’études restituent à la CLE le bilan ainsi que les recommandations pour la suite. 
A la lumière des éléments présentés, 
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La Commission Locale sur l’Eau, à l’unanimité : 
- Prend acte des éléments du bilan 
- Sollicite l’EPTB Orb Libron afin qu’il engage une nouvelle procédure de contrat pour le territoire 

 
 
 
DELIBERATION N°3 : PRESENTATION DES CONCLUSIONS DE L’ETUDE RETOUR D’EXPERIENCE DES CRUES DE SEPTEMBRE ET NOVEMBRE  
Le cabinet BRL ingénierie restitue les résultats de l’étude en objet. 
La Commission Locale sur l’Eau, à l’unanimité : 

- Prend acte des conclusions de l’étude sur le Retour d’Expérience sur les crues de l’automne 2014. 
 
Fin de séance : 17 heures 
 
 

Béziers, le 29 janvier 2019 
Le Président de la Commission Locale sur l’Eau 

 

 
 

Jean Noël BADENAS 
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SAGE 

 

 
SCHEMA D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX ORB ET LIBRON 

 
COMMISSION LOCALE SUR L’EAU DU 24 JUIN 2019 

 

RAPPORT N° : 2 

OBJET CONTRAT DE RIVIERE ORB LIBRON 2020-2022 : PRESENTATION DES ACTIONS A PROPOSER AUX PARTENAIRES 

FINANCIERS ; 

 
 
Il vous est proposé : 
 

- De débattre sur les propositions aux partenaires financiers 
 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 

Béziers, le 12 juin 2019 
 

Le Président de la Commission Locale sur l’Eau 
 

 
 

Jean Noël BADENAS 
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SAGE 

 

 
SCHEMA D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX ORB ET LIBRON 

 
COMMISSION LOCALE SUR L’EAU DU 24 JUIN 2019 

 

RAPPORT N° : 3 

OBJET PROJET D’ARRETE PREFECTORAL PORTANT PRESCRIPTIONS PARTICULIERES SUR LES PRELEVEMENTS D’EAU REALISES 

PAR LE SIVOM D’ENSERUNE A PARTIR DU CHAMP CAPTANT DE PERDIGUIER SITUE SUR LA COMMUNE DE 

MARAUSSAN DANS LE CADRE DE LA PROCEDURE D’AUTORISATION AU TITRE DE LA LEGISLATION SUR L’EAU ;  
 

 
Vous trouverez annexé au présent rapport le projet d’arrêté préfectoral portant prescriptions particulières sur les prélèvements d’eau 
réalisés par le SIVOM D’ENSERUNE à partir du champ captant de PERDIGUIER situé sur la commune de MARAUSSAN dans le 
cadre de la procédure d’autorisation au titre de la législation sur l’eau. 
 
Ce projet a été examiné par la commission thématique ressource en eau le 18 avril 2019 à Cazouls les Béziers et a fait l’objet d’un 
avis favorable. 
 
Il vous est proposé : 
 

- De donner un avis favorable au projet d’arrêté en objet.  
 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 

Béziers, le 12 juin 2019 
 

Le Président de la Commission Locale sur l’Eau 
 

 
 

Jean Noël BADENAS 
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SAGE 

 

 
SCHEMA D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX ORB ET LIBRON 

 
COMMISSION LOCALE SUR L’EAU DU 24 JUIN 2019 

 

RAPPORT N° : 4 

OBJET PROJET D’ARRETE PREFECTORAL SUR LE PRELEVEMENT D’EAU REALISE PAR L’ASSOCIATION RIGPA EUROPE A PARTIR 

DU CAPTAGE DE LA SOURCE DE L’ENGAYRESQUE SITUE SUR LA COMMUNE DE ROQUEREDONDE  
 

 
Vous trouverez annexé au présent rapport le projet d’arrêté préfectoral sur le prélèvement d’eau réalisé par l’association RIGPA 
EUROPE à partir du captage de la source de l’ENGAYRESQUE situé sur la commune de ROQUEREDONDE  
 
Ce projet a été examiné par la commission thématique ressource en eau le 18 avril 2019 à Cazouls les Béziers et a fait l’objet d’un 
avis favorable. 
 
Il vous est proposé : 
 

- De donner un avis favorable au projet d’arrêté en objet.  
 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 

Béziers, le 12 juin 2019 
 

Le Président de la Commission Locale sur l’Eau 
 

 
 

Jean Noël BADENAS 
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SAGE 

 

 
SCHEMA D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX ORB ET LIBRON 

 
COMMISSION LOCALE SUR L’EAU DU 24 JUIN 2019 

 

RAPPORT N° : 5 

OBJET RESERVE DU BARRAGE DES MONTS D’ORB : VOLUME A RESERVER POUR L’USAGE AEP DU TERRITOIRE ORB LIBRON  

 
 
Le barrage des Monts d’Orb est un ouvrage du Réseau Hydraulique Régional, qui constitue une réserve de 30 Mm3 en tête de 
bassin, pour compenser les prélèvements BRL dans l’Orb en aval, à la station de Réals. La ressource Orb est ainsi aujourd’hui  
sécurisée par le barrage des Monts d’Orb et, à terme, par le projet Aqua Domitia. 
Le Syndicat Mixte des Vallées de l’Orb et du Libron a engagé, pour le compte de la Commission Locale sur l’Eau, une étude relative à 
la détermination des volumes prélevables sur le bassin versant de l’Orb et du Libron.  
La Commission Locale sur l’Eau dispose également des résultats de l’étude « Perspectives d’évolution de la gestion des volumes 
stockés dans le barrage des Monts d’Orb » de novembre 2011. 
 
Ces études démontrent que ce barrage disposait, en 2011 encore d’une marge de manœuvre située entre 11 et 16 Mm3, 
disponibles dans le barrage 39 années sur 40. Ces volumes permettent de satisfaire la croissance des usages sur le réseau 
régional, mais aussi de nouvelles fonctionnalités (soutien étiage, besoins AEP aval, …). 
Et à terme, le projet Aqua Domitia, par le transfert de la ressource Rhône, permettra d’assurer la sécurisation complète des réseaux 
alimentés par l’Orb, pour faire face au changement climatique, ou prévenir tout accident de pollution du fleuve. 

 
Depuis 2011, une partie de la réserve disponible a été affectée, après avis favorable de la CLE du SAGE Orb Libron, aux projets liés 
au développement des réseaux agricoles en réponse au stress hydrique des cultures. 

 
Le tableau ci-après liste les 11 projets ayant fait l’objet, au 24 juin 2019, d’une affectation de la ressource disponible dans le barrage 
des Monts d’Orb. 

 
Sur ces 11 projets, quatre d’entre eux ne mobilisent que temporairement la ressource Orb et seront alimentés, à terme (horizon 
2020), par l’eau du Rhône : il s’agit des projets du Nord Est Biterrois T1 et T2, Montblanc et Cers-Portiragnes. 

 

Projet Surface 
en Ha 

Besoin annuel en 
m3/an 

Besoins substitués par 
Aquadomitia à l’horizon 2020 en 

m3/an 

Nord Est Biterrois T1 1 500  1 120 000 m3 1 120 000 m3 

Ensérune 300 240 000 m3  

Montblanc 150 120 000 m3 120 000 m3 

La Clape 216 50 000 m3  

Cers Portiragnes 150 90 000 m3 90 000 m3 

Nord Est Biterrois T2 1 000 800 000 m3 800 000 m3 

ASA d’Ouveillan 116 81 200 m3  

Union d'ASA Est Audois et Cave la Vendémiaire 1 239 1 238 500 m3    

ASA d'arrosage de Cazedarnes 150                81 600 m3     

ASL Aqua Fontedit 1 000               1 000 000 m3     

ASA des Irrigants du Pays d'Ensérune 655                 716 600 m3     

Total 6 476 5 537 900 m3 2 130 000 m3 

 
La réserve théorique disponible dans le barrage des Monts d’Orb est ainsi située entre 5.5 et 10.5 Millions de m3 avant 
substitution Aqua Domitia. Elle se situera entre 7.6 et 12.6 Millions de m3, après l’interconnexion des maillons 
d’Aquadomitia prévue à la fin de l’année 2020. 

 
Le PGRE validé le 7 juillet 2018, indiquait qu’il conviendrait, à échéance du PGRE, de définir les principes d’allocation de la réserve 
du barrage des Monts d’Orb. En effet, à cet horizon et au moment de la validation du PGRE, il apparaissait que « les marges 
disponibles dans le barrage des Monts d’Orb sont importantes et il est prématuré de fixer une répartition de la réserve disponible par 
usage. Le PGRE propose de profiter des 3 années à venir pour préciser les sollicitations futures par type d’usage et ainsi être en 
capacité, à cet horizon, de proposer une règle de répartition. »  
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La Commission Locale sur l’Eau a travaillé depuis juillet 2018 à la détermination des volumes à réserver à l’usage eau potable pour le 
territoire Orb Libron. Le tableau suivant donne le résultat de ce travail à l’horizon 2040. 
 
Le développement annuel a été calqué sur celui retenu par le SCOT du biterrois pour la partie aval du territoire (CABM : 
0.8% ; CAHM : 0.8% ; Sud Hérault : 1% ; Domitienne : 1.5% ; Avant Monts : 1.8%) et à 0.8% pour le haut du territoire. 
 

Mois
Volume 

prélevable 

(millier m3)

Volume prélevé 

(Millier de m3)

Marge restante 

(Milliers de m3)

Besoin SIVOM 

Enserune

Besoin 

CABEME

Besoins AVT 

Monts

Besoins 

SIVOM Orb et 

Vernazobres

Haute Vallée 

Orb

Marge 

restante 

(Milliers de 

m3)

Janvier 24 701 2 528 22 173 122 388 57 16,3 47 21 543

Février 24 884 2 373 22 511 92 385 54 14,8 42 21 923

Mars 25 189 2 468 22 721 103 260 58 16,8 47 22 236

Avril 18 540 3 231 15 309 146 342 63 19,4 47 14 691

Mai 13 169 4 536 8 633 166 393 68 17,3 50 7 939

Juin 13 128 6 656 6 472 153 474 77 17,7 57 5 693

Juillet 10 835 9 279 1 556 171 374 88 18,8 63 841

Août 8 213 8 298 -85 161 524 94 20,5 63 -947

Septembre 10 078 5 469 4 609 184 479 84 18 59 3 785

Octobre 15 047 3 583 11 464 120 377 62 16,2 59 10 829

Novembre 13 413 2 793 10 620 118 386 55 14,4 52 9 994

Décembre 16 684 2 499 14 185 107 266 59 14,8 52 13 686  
 
Il apparait ainsi clairement qu’un volume de 1 million de m3 serait utile au développement du territoire Orb Libron. 
 
Il vous est proposé : 
 

- De solliciter un volume de 1 Million de m3 dans la réserve du barrage des Monts d’Orb pour l’usage AEP du territoire Orb 
Libron ; 

- D’estimer, avant la fin 2019 et en concertation avec les territoires concernés, les besoins AEP utiles aux territoires 
actuellement desservis par la réserve du barrage des Monts d’Orb. 
 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 

Béziers, le 12 juin 2019 
 

Le Président de la Commission Locale sur l’Eau 
 

 
 

Jean Noël BADENAS 
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SAGE 

 

 
SCHEMA D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX ORB ET LIBRON 

 
COMMISSION LOCALE SUR L’EAU DU 24 JUIN 2019 

 

RAPPORT N° : 6 

OBJET DEMANDE DE LABELLISATION « EPTB » DU SYNDICAT MIXTE D’ETUDES ET DE TRAVAUX DE L’ASTIEN. 

 
Par courrier du 19 avril 2019, le préfet coordonnateur de bassin a saisi la Commission Locale sur l’Eau du SAGE Orb Libron pour 
qu’elle donne son avis sous 4 mois, sur la demande du Syndicat Mixte d’Etudes et Travaux de l’Astien (SMETA) à être reconnu en 
tant qu’Etablissement Public Territorial de Bassin (EPTB).  
  
Selon l’article L.213-12 du code de l’environnement, la labellisation « EPTB »  concerne, « un groupement de collectivités territoriales 
constitué en vue de faciliter, à l’échelle d’un bassin ou d’un groupement de sous-bassins, la prévention des inondation et la défense 
contre la mer, la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau, ainsi que la préservation, la gestion et la restauration de la 
biodiversité des écosystèmes aquatiques et des zones humides et de contribuer, s’il y a lieu, à l’élaboration et au suivi du Schéma 
d’aménagement et de Gestion des Eaux ».  
  
La composition du conseil syndical du SMETA est en cours d’ajustement pour prendre en compte les transferts de compétence 
voulus par la loi Notre. Le conseil syndical a validé les nouveaux statuts ; ils sont en cours d’approbation par chacun des membres. 
Fin 2019, le SMETA sera constitué des membres suivants :  
 
- Département de l’Hérault, 
- Communauté d’agglomération Hérault-Méditerranée, 
- Communauté d’agglomération Béziers Méditerranée, 
- Communauté d’agglomération Sète Agglopôle Méditerranée, 
- Communauté de communes La Domitienne, 
- Syndicat du Bas Languedoc, 
- Chambre d’agriculture de l’Hérault, 
- Chambre de commerce de l’Hérault. 
 

 
Les compétences du SMETA sont décrites dans ses statuts selon la formulation suivante : « Le syndicat est un syndicat mixte 
d’études et de travaux dont l’objet est de préserver la nappe d’eau souterraine des Sables astiens de Valras-Agde (Masse d’eau 
FRDG224), en quantité et en qualité.  
Il a pour mission la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau souterraine permettant de satisfaire les usages déclarés ou 
autorisés sur cet aquifère et notamment l’alimentation en eau potable des populations, à partir des captages publics ou privés. Ces 
missions se rattachent aux alinéas 3, 6, 7, 11 et 12 de l’article L.211-7 du code de l’environnement.  
  
Le syndicat est mandaté par la Commission locale de l’Eau du SAGE de la nappe astienne pour animer et coordonner l’élaboration, la 
mise en œuvre et le suivi du Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau. »  
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Par ailleurs, le SMETA a aussi la responsabilité : 
 
 • des opérations de suivi du milieu (instrumentation, bancarisation des données, modélisation, ...) sur lesquelles appuyer les activités 
d’expertise ; 
 • des études de connaissance 
 • des actions d'information et de sensibilisation des usagers à la nécessité de protéger la ressource en eau ; 
 • de la concertation institutionnalisée entre acteurs prenant en compte les besoins et intérêts des diverses filières d'usage dans le 
cadre de la mise en œuvre du SAGE et du PGRE. 
 • des travaux de réhabilitation ou de bouchage de forages défectueux.  
  
Son territoire de compétence s’étend sur tout le périmètre de la nappe souterraine des sables astiens.  
  
L’aquifère astien est composé de sables calcaires ou siliceux d’origine marine, déposés au Pliocène, il y a 3 à 5 millions d’années. 
Ces sables s’intercalent entre des argiles marines, constituant le mur de la nappe, et des dépôts sédimentaires (Pliocène continental) 
constituant la couverture de la nappe. Ces couches étant peu perméables, la nappe astienne est captive sur la quasi-totalité de sa 
surface.  
  
Elle s’étend sous le bassin de l’Orb et du Libron dont elle est déconnectée sauf : - au niveau d’une zone d’affleurement à Corneilhan. 
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Cette nappe alluviale est très convoitée par différents usages, et son équilibre quantitatif a toujours été précaire. Cette tension sur la 
ressource a motivé la création du SMETA en 1990. Son état quantitatif déficitaire de 10% a même entraîné son classement en ZRE 
(zone de répartition des eaux) en 2010. Afin de retrouver un équilibre durable de la ressource, le SMETA a déterminé les objectifs à 
atteindre et les règles locales à travers le SAGE approuvé en 2017, puis il a planifié les actions à mettre en œuvre dans le cadre d’un 
PGRE approuvé en 2018.  
  
Le SMETA, à l’interface entre les usagers et les services de l’État, joue désormais un rôle central pour faciliter la mise en œuvre des 
mesures et garantir le respect du volume maximum prélevable.  
  
Des concertations régulières et fréquentes sont réalisées entre avec les structures de gestion de la ressource en eau sur le secteur 
de la nappe astienne (SMETA, EPTB Aude, EPTB Orb, EPTB fleuve Hérault, SM Bassin de Thau) afin de concevoir une répartition 
équilibrée des différentes ressources en jeu, dans le respect de leur équilibre quantitatif. Ces concertations sont suivies par les 
services de l’Etat.  
  
Le SMETA apparaît donc comme une structure essentielle dans le paysage des acteurs locaux de l’eau. La commission locale de 
l’eau qu’il anime prend en charge de manière opérationnelle la gestion équilibrée de la nappe astienne, et développe des volets 
supra-bassin avec les autres partenaires dans une vision élargie de la problématique et des territoires. Elle paraît en ce sens 
parfaitement légitime à recevoir la labellisation EPTB.  
  
La reconnaissance en EPTB donnerait une reconnaissance explicite par l’État du rôle majeur joué par le SMETA. Elle habilitera it le 
syndicat reconnu EPTB dans sa mission de gestion.   
  
Cette reconnaissance en EPTB donnerait au SMETA une plus grande visibilité dans les processus de décisions publiques 
contractuelles, financiers ou réglementaires.   
  
Enfin, une reconnaissance en EPTB est une condition nécessaire pour mobiliser une redevance spécifique telle que suggérée dans le 
cadre de l’étude de gouvernance du SMETA de 2018.   
  
Il vous est proposé : 
 

- De donner un avis favorable à la reconnaissance du SMETA en tant qu’EPTB Orb Libron. 
  

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 

Béziers, le 12 juin 2019 
 

Le Président de la Commission Locale sur l’Eau 
 

 
Jean Noël BADENAS 


